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1633 September 28 . , Nancy A

SCHREIBEN VOM [ CO- SURINTENDANT DES FINANCES , CLAUDE] BOUTHILLIER,
AN [BEAT II . ] ZURLAUBEN, "CAPP. NE  AU REGIMENT DES GAR¬
DES SUISSES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ET AMAN DU CANTON DE
ZUQ [ = ZUG] "

"Je n ' ay point de lettre plus fraische de vous que du 24 . du mois passé a

laquelle ie n ' ay point faict de response Jusques icy , L ' affaire de lorraine

[ - Einfall der Franzosen nach Lothringen - ] ^ nous ayant occupé de telle sorte

que toutes autres affaires ont esté différées , maintenant ie vous assureray

seulement la réception de vosdictes lettres du 24 . et vous diray que 1e Roy
s

est apresent dans Nancy au moien du traité fait entre sa ma . et M. le Duc

[Charles  IV ] de lorraine [ - Vertrag von Nancy vom 6 . bzw . von Charmes-

sur - Moselle vom 20 . September 1623 - ] , une partie des troupes du Roy y entra
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le 24 . de ce mois et sa ma . le 25 . Elle y seioumera Jusques a lundy

pour donner ordre a tout ce qui est necessaire pour la conservation de cette
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place ou Elle laisse une forte garnison sa ma . est tousiours en très bonne

santé grâces a Dieu Elle fait estât de partir ledict Jour de lundy pour s ' en

retourner vers Paris

Le Roy escrit aux cantons catholiques en responce d ' une lettre qu ' ils Luy

ont envoyée par messager exprès sur le suiect du siégé que le mar. a ^
s te
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Gustav ] H o r n a mis devant constance ; surquoy sa ma . ayant esté aussy

adverty d ' ailleurs de la discorde survenue entre lesdicts cantons [konkret

den im Thurgau reg . V kath . Orten ] et celuy de Zurich a cause du passage qu ' il
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a donné sur ses terres [den Thurgau gemeint ] audict Mar . [=Kesselringhandel]

Elle exhorte d ' un costé lesdicts cantons catholiques par ladicte responce et

de l ' autre tes [ cantons ] protestons par une de ses lettres que . . . [Henri I ]

. . . [ te duc ] de Rohan [a . o . Ambassador Frankreichs bei den eidg . Orten]

et [Joab - Gitbert ] Dulandé [=D u L a n d é de Siquevilte,  o . Am¬

bassador Frankreichs in Bünden ] leur feront tenir de ne rompre point tes uns

avec tes autres tes catholiques peuvent croire assurément que dans l ' alliance

generale que tous les cantons ont avec cette couronne sa ma. S^e a lesdicts
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catholiques en part . considération et desire qu ' il ne sovt rven favt a

leur dommage ou preiudice vous ferés chose très agréable a sa ma. S^e et utile

au bien commune de vostre patrie de porter autant qu ’il vous sera possible

vostre canton et tes autres catholiques a se conformer aux bons avis et con-



seils du Roy ".
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